
 

PROJET 
ASSOCIATIF 
UDAF de Saône-et-Loire 
 
 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Validé par l’Assemblée Générale du 27 mai 2016 
 



Pré ambulé 

L’élaboration du projet associatif est un moment important dans la vie d’une association et 

de la nôtre en particulier. 

Aussi, afin qu’une réelle dynamique se mette en place, nous avons formé un groupe de 

travail accompagné  par une consultante. Composé de membres du Conseil d’Administration 

et de salariés,  il s’est réuni 4 journées et a organisé un séminaire avec l’ensemble du 

Conseil d’Administration afin que le projet soit approprié par l’ensemble de ses membres et 

que chacun puisse apporter sa contribution. 

La construction du projet s’articule autour de 3 parties : 

 La première retrace l’historique de notre association qui a fêté ses 70 ans en 2015. 

Il est en effet important que nous gardions la mémoire du passé et notamment de la 

notion d’institution familiale inscrite dans le code de l’Action sociale et des Familles. 

En effet, en 1945, au moment de la reconstruction de notre pays, le législateur donne 

à la représentation familiale toute sa légitimité. 

 La deuxième s’attache à exposer notre organisation, ainsi que notre environnement. 

Nos missions et valeurs y sont exposées et permettent également de nous inscrire 

dans le réseau de l’institution familiale : ces valeurs et missions sont communes à 

l’UNAF, aux URAF et aux cent UDAF de France. 

 Enfin, la troisième partie est celle qui va nous permettre de nous mobiliser tous 

ensemble afin de continuer à assurer nos missions en adéquation avec  les 

changements et les évolutions de notre société et en fonction des besoins des 

familles du département. Les projets qui y sont exposés constituent notre plan de 

développement que nous allons mettre en œuvre dès 2016.  

Ce projet associatif constitue également le cadre de référence pour la conduite des services 

et activités qui nous ont été confiés. Les projets de service qui seront finalisés en 2017 

s’appuient sur les présentes orientations.  

Bien que le projet associatif soit finalisé, la tâche pour les administrateurs n’en est pas pour 

autant terminée : il est en effet de leur responsabilité de le faire vivre dorénavant et de le 

porter dans leur action au sein de l’UDAF. L’enjeu est en effet de taille : nous devons plus 

que jamais asseoir la crédibilité de la représentation familiale auprès de nos partenaires et 

assurer une qualité de nos actions à tous niveaux et c’est en cela que j’engage toutes les 

parties prenantes de notre organisation. 

Bernard DESBROSSES Président 
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1. L’UDAF DE SAONE-ET-LOIRE : NOTRE HISTOIRE   

1.1. CREATION DE L’UDAF DE SAONE-ET-LOIRE 

03/03/1945 Ordonnance du 3 mars portant création de l'UNAF et des UDAF 

  

22/09/1945 Déclaration UDAF 71 (associations familiales regroupées à la Fédération des 

Grandes Familles  Nombreuses et la Fédération Famille Rurale)   

04/10/1945 Parution JO     

19/02/1946 Agrément UNAF  

 
Suite à l'initiative du Conseil National de la Résistance et sur décision du Gouvernement 

Provisoire de la République Française du Général De Gaulle, est promulguée l'ordonnance 

n° 45-323 du 3 mars 1945. Celle-ci institue un corps familial unique et un monopole de la 

représentation publique de toutes les familles en France au bénéfice de l'Union Nationale 

des Associations familiales (UNAF) et des Unions Départementales d'Associations 

Familiales (UDAF). L'UNAF et les UDAF constituent l'institution familiale. 

 

Ce cadre législatif permet aux militants familiaux de défendre les intérêts matériels et moraux 

des familles, en tant que tels, partout où cela est nécessaire, et d'être sûrs de pouvoir 

dialoguer avec les pouvoirs publics.    

1.2. CREATION DES SERVICES ET ACTIVITES 

1954 Service de tutelle (Tribunal MACON) et embauche de la 1ère déléguée tutrice 
    
1959 Implantation colonie au Château du Martret à POUILLOUX (pendant 12 ans - succès 
grandissant)   
   
1972 Implantation colonie à Roussillon en Morvan  
    
1974 Enquête sociale médaille de la famille  
    
 Coordination avec VVF donnait à l'UDAF de nouvelles possibilités pour aider les 
familles à choisir leur lieu de vacances  
    
1983 Création service tutelle aux majeurs protégés (convention signée avec la DASS 
et régulièrement renouvelée)   
   
1991 Création service suivi accueil familial personnes âgées (Convention avec le 
Conseil Général)  
    
1993 ASFILE : suivi des délégués à l'insertion (convention avec le Conseil Général) - Fin 
en 1997     
2003 1ère convention régionale avec AEB RECTORAT 
 
 Point d'accès au droit spécialisé en matière de tutelles  



 
 

    
2004 Désignation mandataire PRP  
    
2005 Convention CDAD (mise à disposition de salariés)  
    
 Démarrage AEB MINEFI  
    
2010 Convention cadre service de suivi accueil familial des personnes âgées et des 
personnes handicapées   
   

Convention partenariat Banque Postale MCPG  
    

Convention partenariat Caisse Epargne (Parcours Confiance) MCPG 
    
2011 Démarrage activité Microcrédit   
    
2012 Convention TI MACON ATF  
    

Convention TI CHALON ATF  
 
Démarrage activité ATF  

    

1.3. PARTICIPATION A LA CREATION DE STRUCTURES 

1979 Installation secrétariat Conférence Régionale à MACON avec M. LOISY comme 

Président     

2002 AG constitutive ALMA 71     

2010 Convention constitutive du GCSMS RESUS     

2011 Arrêté création GCSMS RESUS      

2015 Mise en place Conférence des Mouvements  

1.4. SUCCESSION DES PRESIDENTS  

1945  1er Président : M. CHARMONT 

1954  Président : M. FOURNIER Henri 

1962  Président : M. BARGAUD Pierre Aimé 

1971  Président : M. JANINET Jean 

1982  Président : M. ANCIAU André Jean 

1990  Présidente : Mme GIRAUDET Annick 

2002  Président : M. DE BEAUREPAIRE 



 
 

2003  Présidente : Mme MEHU Marie Elyse (suite démission M. DE 
BEAUREPAIRE) 

2006   Président : M. DESBROSSES 

1.5. ÉVOLUTION DU CADRE JURIDIQUE 

1951 Création du Fonds Spécial  : autorise un prélèvement sur les ressources de la 

branche famille et le décret du 19 juillet 1951 qui permet la création d'un fonds spécial, 

consacre la volonté des pouvoirs publics de doter les unions de moyens leur permettant 

d'assurer les missions qu'ils leur ont confiées, notamment la représentation des familles.

    

1969 Décret précise l'organisation des services de tutelles qui vont s'étendre à la TPS

    

1970 Agrément service TPS (Tutelles aux Prestations Sociales)     

1975 Loi du 11 juillet portant réforme de l'UNAF et des UDAF et adaptation du Code 

de la Famille : elle ouvre l'accès à certains types de familles, notamment aux familles 

monoparentales, aux familles étrangères et aux associations défendant des intérêts 

spécifiques. Elle reconnaît la famille hors mariage et la filiation naturelle. En 1976 la loi 

précise que les familles étrangères résidant régulièrement en France peuvent 

adhérer à une association familiale. 

  
1986 Création des URAF     

2002 Loi du 2 janvier 2002 rénove l'action sociale et médico-sociale en plaçant 

l'usager au centre du dispositif et organise des actions d'évaluation   

2003 Décret DGF (Dotation Globale de Fonctionnement)    

2005 1ère certification QUALITE     

2007 Loi réformant la protection de l'enfance et la protection juridique des majeurs 

2007 Nouveau fonctionnement fonds spécial (Part 1 et part 2) : prévue dans la loi du 20 

décembre 2004 et du 27 juin 2005, la réforme du fonds spécial, précisée par décret du 29 

décembre 2005, introduit le principe de conventions d'objectifs entre l'Etat et l'UNAF, et 

entre l'UNAF et chacune des UDAF et est appliquée en 2007 à l’UDAF 71.    

 
2008 Agrément SANTE régional     

2010 Autorisation des services PJM et AGBF (Arrêté)     

2011 Agrément ANPEIP Bourgogne     

2013 Loi N° 2013- 404 modifiant le CASF (Chapitre Associations familiales)  

2013 Renouvellement agrément santé régional     

2014 Nouveaux statuts et règlement intérieur      



 
 

2. L’UDAF DE SAONE-ET-LOIRE EN 2016 

2.1. CONTEXTE INTERNE 

 Le système de décision (la gouvernance associative)  2.1.1.

 

AG CA Bureau 

70 Associations familiales 
réparties entre des 
associations à but général 
et d’autres à but spécifique 
avec droit de vote pour 
l’élection des candidats  
3 Membres associés sans 
droit de vote  

Composé de 20 à 40 
membres : 50% de 
membres désignés par les 
fédérations, associations 
familiales, ayant la qualité 
de membres actifs et 50% 
de membres élus par l’AG 
Invitation des membres 
associés et des personnes 
qualifiées avec vote 
consultatif  
Mandat de 4 années avec 
renouvellement tous les 
deux ans de la moitié des 
membres élus 
5 CA/an  
Organe pour construire et 
réfléchir grâce à un travail 
préalable du bureau de 
préparation du CA  

Le CA élit les 8 membres du 
bureau  
1 Président  
3 Vice Président  
1 Secrétaire Général et 1 
adjoint  
1 Trésorier et 1 adjoint  
10 bureau/an  
Organe pour préparer le CA 
et exécuter les décisions du 
CA  

Il y a une bonne implication des administrateurs et le Bureau est étoffé et représentatif des 

associations familiales adhérentes. Les instances se réunissent régulièrement et travaillent 

activement.  En revanche, les administrateurs impliqués sont encore peu nombreux et les 

séances de travail du Conseil d’Administration ne sont pas animées comme un lieu de travail 

et de production et la vie des associations n’est pas assez liée à la vie du CA.  

Certains besoins ont été identifiés comme celui de clarifier les fiches de délégation de 

pouvoirs et les fiches de délégation de signature et de travailler sur le nouvel organigramme. 

 Le système d’information et de communication 2.1.2.

La Gouvernance Associative  est en charge de mettre  en œuvre les orientations 

stratégiques qui sont relayées par l’équipe de Direction. Cette dernière peut elle-même 

proposer des orientations. Les cadres intermédiaires relayent eux ces orientations aux 

salariés. C’est un système de communication descendante.  

Cette communication se fait par le biais de plusieurs outils : 

- La Journée Institutionnelle annuelle rassemblant les administrateurs et les salariés 

ayant, d’une part, pour objectif de communiquer sur les nouvelles orientations 

politiques de l’association et, d’autre part, d’améliorer la connaissance entre 

représentants familiaux et salariés des services afin que ces derniers optimisent 

l’aide qu’ils apportent aux usagers. 



 
 

 
- Les réunions d’antenne annuelles 

 

- La lettre interne élaborée par l’équipe de direction 
 

- La lettre électronique UNAF 
 
Certaines carences ont été identifiées notamment sur une stratégie de communication pas 
assez aboutie, un manque de réactivité et de veille et peu de moyens attribués à la 
communication.  

 Le système d’organisation  2.1.3.

Les membres de la gouvernance associative assurent la prise de décision sur la base du 

travail réalisé en amont lors des commissions ou groupes de travail. Les salariés de l’action 

familiale sont en charge de l’aspect technique dans le suivi des projets et mettent à 

disposition des bénévoles des ressources documentaires, des outils et leur proposent des 

formations.  

L’UDAF et son réseau (associations, salariés, bénévoles, administrateurs, etc), possèdent 

les compétences, le potentiel et les moyens de construire les outils indispensables au bon 

fonctionnement du réseau (par exemple mise en place d’un pôle de ressources associatives) 

et à la bonne mise en œuvre des orientations stratégiques. Mais il y a un besoin d’identifier 

les compétences et les initiatives et le Conseil d’Administration doit exprimer sa volonté sur 

les moyens à mettre en œuvre pour réaliser ces initiatives. 

 Le système de prestation de services  2.1.4.

Le cœur de métier de l’UDAF est celui de la politique familiale et sa cible l’ensemble des 

familles du département. L’UDAF agit à la fois de manière préventive et curative.  

Elle intervient sur de multiples champs : social, santé, logement, éducation, environnement, 

mobilité, emploi, économique (micro crédit), culture, sport, loisirs. L’UDAF a élargi ses statuts 

en 2014 qui prévoient aujourd’hui « d’agir dans tous les domaines de la vie des familles, et 

notamment, l’enfance et la jeunesse, l’habitat, l’emploi, l’éducation, la protection sociale, 

l’environnement, la santé, la consommation, l’économie, l’autonomie et la dépendance, le 

handicap, le développement durable, les médias et les usages numériques. » 

 
Elle intervient au travers de deux modalités : 

 

 Par délégation de par la loi avec les représentations : 30 représentants assurant 50 à 

60 (représentations) mandats et les délégués familiaux au niveau des CCAS (environ 

120) 

 A notre initiative dans le cadre de groupes de travail ou de l’offre de services  

 

Elle propose différentes types de prestations : 

 Transmission d’informations aux associations familiales et administrateurs  

 Offre d’un espace de réflexion avec une expression pluraliste  

 Veille  



 
 

 Moyens mobilisés (humains, logistiques…)  

 Permettre éventuellement de donner un avis ou d’alimenter une réflexion  

 Le système financier 2.1.5.

 
Etant une association reconnue d’utilité publique, l’UDAF a l’obligation de présenter : 

 

 Un compte de gestion du fonctionnement courant (compte de résultat avec les 

produits et charges)  

 Une situation de la trésorerie  

 Un tableau des actions d’utilité publique engagées et leurs sources de financement 

en cours et en clôture d’exercice mais aussi à titre prévisionnel  

 

 Déclinaison de toutes les actions engagées avec leurs coûts  

 Imputation-report de la part des frais de gestion mise en réserve dans le compte de 

gestion du fonctionnement  

 Les autres coûts spécifiques éventuellement  

 

 Diverses sources de financement extérieures : dons et dévolutions dédiés, legs, 

mécénat et sponsors, subventions, aides publiques  

2.2. CONTEXTE EXTERNE  

 Contexte législatif 

L’UDAF doit agir avec un cadre législatif lourd et contraignant (autant pour les associations 

que les individus) mais qui lui permet d’assoir sa légitimité. En effet, selon le CASF, elle est 

le représentant officiel des familles et la loi de 2002 est venue conforter la place de l’usager 

dans l’exercice des mesures de tutelles.  

 Contexte démographique  

L’UDAF de Saône-et-Loire est le département le plus peuplé de Bourgogne avec 555 039 
habitants soit 159 605 familles. C’est la plus grande concentration urbaine entre l’Ile-de-
France et Rhône-Alpes. Il y des villes un peu partout, ce qui permet un ancrage dans tout le 
département. C’est un département pluriel (des villes de tailles moyennes, des petites villes, 
des villages, des zones rurales, des zones industrielles) sans ville centrale et avec une forte 
population rurale, ce qui suppose une diversité dans les familles à représenter.  

 Contexte géographique 

La Saône-et-Loire est un territoire bien desservi avec des axes routiers et ferroviaires.  Les 

transports en commun sont bien adaptés dans le département (surtout les villes et leurs 

périphéries). Néanmoins la largeur du territoire fait qu’il est difficile d’organiser une action 

sans se déplacer.  

 

 



 
 

 Contexte économique 

Le taux de chômage inférieur à la moyenne nationale de 10% (9,3 % en 2014) mais le tissu 

économique est en profonde mutation (fermeture des plus grosses entreprises 

départementales et progression lente des entreprises de substitution), ce qui suppose une 

adaptation des familles et donc un accompagnement de la part de l’UDAF.  

 Contexte social 

La Saône-et-Loire est un département assez consensuel où il n’y a pas de gros conflits. 

Néanmoins il existe un mal-être touchant les jeunes avec un taux de suicide en Bresse 

supérieur à la moyenne nationale. L’UDAF doit être plus présente dans ce secteur.  

 Contexte relationnel et d’image 

Les institutions et la justice font confiance à l’UDAF en lui confiant près de 3270 mesures de 

protection. Les missions de l’UDAF restent inconnues par le grand public et notamment les 

travaux du CA et des commissions. La visibilité est améliorée par d’autres activités 

(microcrédit) mais la perception par le grand public reste mitigée.  

2.3. NOTRE FINALITE ET NOS VALEURS 

 Notre finalité 2.3.1.

L’UDAF a pour finalité d’améliorer la vie des familles de Saône et Loire en prenant en 

compte leurs besoins et en défendant leurs  intérêts matériels et moraux. 

 Nos valeurs  2.3.2.

L’UDAF est une association pluraliste et indépendante, dont les actions sont guidées par des 

principes  de solidarité, d’impartialité, et de respect. Ces valeurs sont partagées par 

l’ensemble des représentants et administrateurs qui signent une charte d’engament à leur 

arrivée à l’UDAF. Ces valeurs sont le leitmotiv des bénévoles dans leur travail et guident 

chacune des actions de l’UDAF. De manière concrète, nous parlons de bientraitance envers 

nos usagers et de bienveillance dans nos rapports humains. Ces valeurs guident donc 

également  l’action de nos professionnels et trouvent leur déclinaison dans la stratégie 

managériale en matière de ressources humaines.  

 Pluraliste et impartiale  

Cette valeur exprime la pluralité des mouvements familiaux, eux-mêmes représentatifs de la 

diversité des situations des familles. Elle impose la tolérance, le respect des confessions, 

des convictions et des choix de vie. Elle défend la liberté des familles et oblige l’UDAF à 

prendre en compte toutes les formes d’organisation familiale et les différents choix éducatif. 

Elle sous-entend également une veille permanente sur l’évolution de la société. 

 Indépendante 

A ce titre, l'action familiale de l'UDAF du Saône-et-Loire s'inscrit dans la continuité et au-delà 

des clivages politiques : elle donne son avis en toute liberté aux pouvoirs publics. 



 
 

 Solidarité 

L’entraide entre les familles et entre les associations est la principale illustration de cette 
valeur. Les solidarités sont sources de lien social. Elles favorisent la proximité des 
associations avec leurs membres ou leurs usagers et contribuent à humaniser les relations. 
Elles permettent de répartir les responsabilités et donc à chacun de trouver sa place dans la 
société. Le mutualisme, le partage sont aussi des formes d’expression de la solidarité. 

 Respect 

Nous sommes attachés à la diversité qui constitue la richesse de notre union et considérons 

que l’absence de jugement et dans une certaine mesure le respect de la liberté de choix sont 

cruciales pour les missions que nous menons. 

 Bienveillance et bientraitance 

La qualité de nos rapports humains est fondamentale ; nous œuvrons de manière à favoriser 

la bientraitance auprès de nos usagers et la bienveillance dans les relations, tant au niveau 

des bénévoles que des salariés. 

2.4. NOS MISSIONS  

Instituée par l’ordonnance du 3 mars 1945, l’UDAF (Union Départementale des Associations 

Familiales) de Saône-et Loire est aujourd’hui la seule représentation officielle de l’ensemble 

des familles françaises et étrangères qui vivent dans le département auprès des pouvoirs 

publics.  

Elle a pour but de structurer le dialogue entre les familles représentées par diverses 

associations et les pouvoirs publics afin que celles-ci puissent faire valoir leurs droits et 

participer à la construction des politiques familiales au niveau départemental, régional et 

national. 

 4 missions légales 2.4.1.

 Donner avis aux pouvoirs publics sur les questions d’ordre familial 

Pour répondre à cette première mission, l’UDAF de Saône-et-Loire s’inscrit dans les 

schémas directeurs départementaux et régionaux des thématiques qui la concernent : 

REAAP, CODAJE, CCAPEX, etc. Elle participe également à des rencontres régulières avec 

les pouvoirs publics (parlementaires, administrations et institutions diverses). Ce travail de 

partenariat avec les pouvoirs publics lui permet de faire remonter au mieux les besoins des 

familles et de soumettre les orientations sur les politiques à conduire en fonction de ceux-ci. 

L'UDAF de Saône-et-Loire s'engage à donner des avis fondés, élaborés dans un esprit 

démocratique, et qui expriment de façon fidèle les attentes des familles du département. 

De même qu'elle unit des associations œuvrant dans les domaines les plus divers (social, 

santé, logement, culture, éducation etc), dont la pluralité fait sa richesse, elle ne s'interdit a 

priori aucun champ de réflexion ou de prise de position, puisque tous sont susceptibles de 

concerner directement ou indirectement les familles. 

Lorsque l'UDAF s'exprime officiellement auprès des politiques ou par voie de presse, elle le 

fait au moyen de "motions" approuvées par son conseil d'administration. Ces motions ont fait 



 
 

préalablement l'objet de réflexions et de débats au sein de commissions de réflexion 

internes. Elles sont votées par le conseil à la majorité des voix et diffusées seulement en cas 

de vote positif.  

Les prises de position de l'UDAF s'efforcent à ne pas être en contradiction avec celles de 

l'UNAF, qui sont elles-mêmes démocratiquement établies. 

Elles sont systématiquement exprimées avec courtoisie et tolérance, dans le respect des 

opinions de tous.  

 Représenter officiellement l’ensemble des familles auprès des pouvoirs publics 

Afin de mener à bien cette deuxième mission, l’UDAF désigne de façon démocratique des 

représentants dans des structures œuvrant dans des domaines liés à la famille (éducation, 

santé, logement, etc,). Pas loin de 30 représentants bénévoles assurent plus de 80 

représentations et une centaine dans les CCAS (Centres Communaux d’Action Sociale). 

Les représentants UDAF appartiennent au réseau des associations familiales qui 

composent l’UDAF et c’est cette proximité avec les familles du département qui leur permet 

de faire entendre la voix des familles auprès des instances qui représentent les pouvoirs 

publics.  

Certaines sont instituées de façon légale et pérenne. C'est le cas de la représentation au 

sein des CCAS (art L.123.6 du CASF) ou au sein des organismes de sécurité sociale 

comme les CAF, où l'UDAF de Saône-et-Loire siège aux côtés des partenaires sociaux. 

Les représentants des familles sont alors administrateurs membres de droit et partagent 

avec leurs homologues la gestion qui leur est confiée. 

D'autres représentations, départementales surtout, sont instituées par arrêté préfectoral et 

peuvent être remises en cause à chaque modification de composition de l'instance. L'UDAF 

doit veiller à conserver ses prérogatives, mais elle est "mise en concurrence" avec des 

associations de même objet. 

L'UDAF de Saône-et-Loire s'efforce de conserver les sièges de représentation partout où 

ils sont véritablement utiles aux familles. 

 Gérer tout service d’intérêt familial confié par les pouvoirs publics 

L’UDAF de Saône-et-Loire gère plusieurs services reconnus d’intérêt général, le plus 

important étant le service de Protection des Majeurs Protégés. Il s’agit du suivi de 

personnes majeures bénéficiant d’une mesure de protection (curatelle, tutelle, mesure 

d’accompagnement judiciaire, sauvegarde de justice, etc.) ordonnée par le juge des 

tutelles. 3720 mesures de tutelle et curatelle sont gérées par une soixantaine de 

mandataires.  

 

L’UDAF gère également d’autres services d’intérêt général comme le service d’Aide à la 

Gestion du Budget Familial qui correspond à une mesure provisoire prononcée par le Juge 

des Tutelles dans l’intérêt de l’enfant et qui consiste à accompagner les familles dans la 

gestion de leurs prestations familiales.  

D’autres activités sont prises en charge par l’UDAF comme le Point Conseil Budget qui 

permet à des personnes qui proposent des aides adaptées aux personnes qui se trouvent 

en difficulté financière (micro-crédit, aide à l’éducation budgétaire, etc) et le suivi de 



 
 

l’accueil familial pour personnes âgées et handicapées en collaboration avec le Conseil 

Général.  

L’usager est au centre des préoccupations. Tous les usagers ont droit à un service de 

qualité identique, ce qui implique la recherche constante d’une égalité des pratiques. Les 

services auront le souci constant de permettre à l’usager de se (re)situer en tant que 

citoyen en faisant valoir ses droits. Il est essentiel de reconnaître chaque personne dans 

ses droits et sa dignité, de croire dans ses potentialités d'évolution, de lui permettre de 

prendre conscience de ses capacités et de les développer.  

 Défendre les intérêts matériels et moraux des familles, s’ils sont mis en cause en 

exerçant l’action civile devant les juridictions 

L'UDAF de Saône-et-Loire se maintient prête à ester en justice à la demande fondée d'une 

association, adhérente ou non, si les intérêts matériels et moraux des familles se trouvaient 

gravement menacés. Cette possibilité reste néanmoins très rarement utilisée.  

 Autres missions 2.4.2.

 
L’UDAF est au service des familles de notre département avec des actions plus spécifiques 

telles que :  

 Le soutien et l’accompagnement des familles en difficulté économique : le Point Conseil 

Budget (PCB) 

 La dynamisation du réseau associatif avec le Plan Local de Développement Associatif 

(PLDA) 

 L’aide aux tuteurs familiaux 

 Le soutien à la parentalité (familles monoparentales) 

 L’information aux familles en matière de logement 

 La santé en Saône-et-Loire : 

๐  Organisation du secteur hospitalier 

๐  La santé des seniors 

๐  La prise en charge des personnes âgées et handicapées  

 

 

 

 

 



 
 

 Le cadre réglementaire  2.4.3.

2.4.3.1. Les objectifs contractuels 

De part son appartenance à un réseau national, l’UDAF de Saône-et-Loire répond à des 

obligations contractuels. Ces objectifs prennent la forme de contrats pluriannuels définis 

selon les orientations nationales appelés Convention d’Objectifs.  

La réforme du fonds spécial a introduit le principe de conventions d'objectifs entre l'Etat et 

l'UNAF, et entre l'UNAF et chacune des UDAF. Ce mode de contractualisation sur une partie 

des actions conduites par les unions permet de distinguer ainsi plus nettement les deux 

volets d'intervention des unions. 

Le premier volet, qui est le plus important, porte sur les missions institutionnelles 

fondamentales des unions : donner avis, représenter les familles, ester en justice. En 

l'écartant du dispositif de conventionnement, le législateur reconnaît ainsi que 

l'indépendance de l'institution doit être préservée, il garantit à l'institution sa liberté de parole 

et d'intervention en fonction de l'intérêt exclusif des familles, et l'inscrit dans la durée. Ce 

volet correspond à la part 1 du Fonds Spécial.  

 
En revanche, le second volet axé sur des actions opérationnelles de court ou moyen terme 

et définies d'un commun accord, donne lieu à l'établissement de conventions d'objectifs. 

Elles permettent d'évaluer annuellement la portée des actions et de les rendre plus visibles 

auprès des pouvoirs publics, au sein du réseau, et à l'extérieur. 

2.4.3.2. Les textes de loi  

 Le cadre réglementaire de l’UDAF de Saône-et-Loire s’inscrit dans le Code de l’Action 

Sociale et des Familles (CASF)  

Article L211-3 du CASF : « L'union nationale et les unions départementales des 
associations familiales sont habilitées, sans préjudice de tous les droits et prérogatives 
pouvant résulter de leurs statuts, à :  
1° Donner leur avis aux pouvoirs publics sur les questions d'ordre familial et leur 
proposer les mesures qui paraissent conformes aux intérêts matériels et moraux des 
familles ;  
2° Représenter officiellement auprès des pouvoirs publics l'ensemble des familles et 
notamment désigner ou proposer les délégués des familles aux divers conseils, 
assemblées ou autres organismes institués par l'Etat, la région, le département, la 
commune ;  
3° Gérer tout service d'intérêt familial dont les pouvoirs publics estimeront devoir leur 
confier la charge ;  
4° Exercer devant toutes les juridictions, sans avoir à justifier d'un agrément ou d'une 
autorisation préalable de l'autorité publique, notamment de l'agrément prévu à l'article L. 
421-1 du code de la consommation, l'action civile relativement aux faits de nature à nuire 
aux intérêts moraux et matériels des familles, y compris pour les infractions prévues par 
l'article 227-24 du code pénal.  
Chaque association familiale ou fédération d'associations familiales, dans la limite de ses 
statuts, conserve le droit de représenter auprès des pouvoirs publics les intérêts dont 
elle a assumé la charge. »  



 
 

 Les autres grands textes de références :  

 
 Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale  

Cette loi institue l’évaluation interne et externe des établissements et services qui doivent 

désormais procéder à l’évaluation de leurs activités et de la qualité des prestations qu’ils 

délivrent aux usagers. Les services judiciaires de l’UDAF sont concernés par cette 

démarche d’évaluation qui offre à l’UDAF l’opportunité d’engager un processus 

d’amélioration continue des pratiques professionnelles. 

 

 Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé 

Cette loi a pour objet d’accroître les droits du patient (information, consentement…) en vue 

de renforcer la « démocratie sanitaire ». Elle se traduit concrètement par une 

représentation plus étroite des usagers au sein des organes décisionnels des 

établissements de santé, représentation pour laquelle l’UDAF est fréquemment sollicitée.  

 
 Loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance  

Cette loi a pour objet de mieux organiser le système de protection de l’enfance pour le 

rendre plus fiable, améliorer la prise en charge des enfants et développer la prévention. 

Dans cette perspective, la mesure de « tutelle aux prestations sociales « famille » ou « 

enfant » a été rebaptisée en mesure d’Aide à la gestion du budget familial. Introduite dans 

le champ de la protection de l’enfance, les dimensions éducatives et de soutien à la 

parentalité de cette mesure sont désormais reconnus. 

 

 Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique 
des majeurs  

Entrée en vigueur au 1er janvier 2009, cette loi recentre le régime des tutelles et curatelles 

sur les personnes réellement atteintes d’une altération médicale de leurs facultés 

personnelles, afin de limiter les abus mais aussi pour s’adapter aux évolutions de la société 

(avec notamment l’augmentation des malades atteints d’Alzheimer). Sont désormais 

écartées de l’ancien régime de protection juridique, les situations de précarité et d’exclusion 

sociales, qui sont désormais prises en charge dans le cadre de nouvelles mesures d’aide et 

d’accompagnement social. Cette réforme rend en outre nécessaire la qualification des 

salariés de l’UDAF travaillant au sein du service des tutelles. 

2.5. NOTRE FONCTIONNEMENT ASSOCIATIF 

L’UDAF de Saône-et-Loire est une association de loi 1901 régie par des statuts et un 

règlement intérieur. Comme toutes les associations, elle est composée d’un certain nombre 

d’organismes décisionnaires.  

 L’articulation du travail 2.5.1.

Il existe une étroite collaboration entre bénévoles et salariés de l’Action Familiale et le travail 

s’organise souvent autour d’un binôme salarié/bénévole. Les salariés assurent la partie 



 
 

technique en préparant les aspects techniques en amont ou pendant les réunions, en 

assurant le montage des dossiers techniques. Ils mettent également à disposition des 

bénévoles des outils d’aide à la décision de la gouvernance associative  (fiches repères, 

tableau de méthodologie de projet, etc.). Les décisions sont ensuite prises sur la base du 

travail réalisé en amont lors des commissions ou groupes de travail.  

Les salariés assurent également la gestion technique des mandats des bénévoles en 

diffusant les ressources documentaires et les offres de formation dont ils disposent, en 

gérant les mandats et notamment les renouvellements tout en respectant les modes de 

désignation en vigueur.  

Les bénévoles se voient régulièrement proposés des formations afin de monter en 

compétences et de gérer au mieux leur mandat. Lors de leur prise de poste, ils peuvent 

également être accompagnés d’un tuteur.  

 Organismes décisionnaires 2.5.2.

 L’Assemblée Générale 

L’ensemble des associations adhérentes ou de ses représentants se réunit au moins 
une fois par an lors d’un Assemblée Générale. Elle définit, oriente et contrôle la politique 
générale de l’UDAF. Elle élit le Conseil d’Administration, valide ses orientations et ses 
actions.  

 Le Conseil d’Administration 

C’est l’instance de validation de l’UDAF. Elle est composée d'administrateurs élus, 
des membres des associations adhérentes à l’UDAF. Le Conseil d’Administration est composé 
de 30 membres, élus pour moitié par l’Assemblée Générale et désignés pour moitié par les 
fédérations et associations départementales.  

 Le Bureau 

Instance de décision composée de membres élus issus du Conseil d'Administration 
 Le Conseil d’administration élit parmi ses membres un bureau composé d’un Président, d’un 
Secrétaire, d’un Trésorier et éventuellement d’un ou plusieurs Vice-Présidents, d’un 
Trésorier adjoint, d’un Secrétaire adjoint et d’un ou plusieurs membres.  

 Nos commissions et groupes de travail 

Les orientations stratégiques de l’UDAF sont élaborées lors de commissions et groupes de 

travail qui se réunissent régulièrement et sont composés de représentants et/ou 

administrateurs bénévoles œuvrant dans les domaines liés à la famille.  Ils existent plusieurs 

types de Commissions :  

๐  Les commissions support (statutaires et techniques)  

- Contrôle : elle est chargée de la vérification des listes électorales chaque année, de 

l’adhésion de nouvelles associations et de l’étude des candidatures lors du 

renouvellement du Conseil d’Administration.  

- Finance et technique des services : elle est en charge du suivi financier et du suivi 

des activités 



 
 

- Communication : elle définie la stratégie de communication et participe à la création 

d’outils 

๐  Les commissions thématiques 

- Santé : suivi des problématiques en matière de santé sur le département, suivi des 

CRUQPC, conseils de surveillance et autres instances santé, renouvellement et 

échanges entre représentants, formation des représentants et veille sur l'actualité 

- Logement : suivi des problématiques en matière de logement, apporter une meilleure 

information aux familles, échanges entre représentants et veille sur l’actualité 

- Education : rencontre de professionnels de l’éducation et travail sur des sujets 

d’actualité (mal-être des jeunes) 

- Politique familiale : plusieurs sujets d’actualité y sont abordés et notamment ceux 

débattus lors du Conseil d’Administration de la CAF 

- Microcrédit/PCB : accompagnement des personnes en difficulté économique en leur 

proposant des solutions financières adaptées et suivi social 

๐  Les groupes de travail 

Il existe plusieurs catégories de groupes de travail. Pour l’Action Familiale, on trouve par 

exemple un groupe de travail sur les Familles monoparentales ou d’autres plus ponctuels 

tels que les 70 ans, etc.  

D’autres groupes de travail sont transversaux comme c’est le cas de ceux de l’évaluation 

interne.  

๐  Le fonctionnement 

Une commission ou un groupe de travail est un lieu d’échange, de réflexion, de construction 

de stratégie, de veille informative et d’action sur un thème donné. Il s’agit bien d’une 

extension du CA, d’un outil entièrement au service du CA de l’UDAF. Les commissions se 

basent sur plusieurs références : Projet associatif, Convention d’objectifs UNAF et UDAF, 

Convention d’Objectifs du Conseil Départemental. 

 

Comme il s’agit d’un outil de travail du CA, un ou deux administrateurs sont désignés sur 

volontariat motivé pour animer une commission. La désignation est faite en CA. 

Le ou les responsables doivent présenter de façon régulière au CA : 

- Le programme de travail à venir 

- L’état d’avancement des travaux 

- Les actions spécifiques à mener 

- Les auditions de personnes extérieures à réaliser 

- Le calendrier préparatoire des actions à mener, le suivi financier et humain… 

 

Les commissions travaillent en autonomie ; le responsable de la commission expose au 

bureau l’état d’avancement des travaux ; il demande un temps de parole lors d’un CA afin de 

faire valider ses actions.  

 



 
 

Tous les administrateurs peuvent se porter candidats pour participer aux travaux d’une 

commission. Les membres des différentes associations membres de l’UDAF ou associées, 

peuvent postuler. On peut y adjoindre des experts extérieurs à la condition qu’ils soient 

volontaires et bénévoles ;  

 

Les conventions d’objectifs peuvent être directement déléguées à des commissions ou 

suivies par des comités de pilotage ad hoc regroupant une ou plusieurs commissions. Les 

administrateurs et membres des associations ayant des représentations officielles au nom 

de l’UDAF dans le secteur concerné par la commission sont membres de droit de la 

commission.  

๐  Les outils 

 Les commissions disposent de différents outils pour répondre aux objectifs opérationnels qui 

leur sont demandés :  

 Règlement de fonctionnement  

 Fiche repères 

 Récapitulatif des objectifs 

 Feuille d’émargement annuelle 

 Modèle de relevé de décisions 

 Documentation (accès portail documentaire UNAF) 

 Site internet 

 Budget 

 Plaquette 

 Nos associations adhérentes  2.5.3.

L’UDAF de Saône-et-Loire regroupe 70 associations, fédérations et mouvements familiaux 

avec environ 5500 familles adhérentes.  

 Les mouvements à but général  

  

Familles Rurales (FR) - Familles de France (FF)  - Familles Catholiques (AFC)  - Familles 

Laïques (UFAL) - Confédération Syndicale des Familles (CSF) 

Ces associations agissent dans des domaines dits généraux tels que l’engagement 

familial, le soutien à la parentalité, l’éducation, la santé, etc.  

 Les mouvements à but spécifique  

  

Association Départementale des Veuves et Veufs Chefs de Famille (FAVEC) - Fédération 



 
 

départementale Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) - Fédération départementale des 

Maisons Familiales Rurales (MFR)  - Enfance et Familles d’Adoption (EFA) - Association des 

Paralysés de France (APF) - Union Nationale des Familles de Malades et Handicapés 

Psychiques (UNAFAM) - Association Nationale pour les Enfants Intellectuellement Précoces 

(ANPEIP) - Association Jumeaux et Plus - Jonathan Pierres Vivantes  

Ces associations interviennent sur des thématiques plus spécifiques : entraide face à une 

situation particulière, consommation, aide à la personne, etc.  

  Les associations non fédérées et les membres associés  

Association Familiale du Tournugeois - Famille Chalonnaise -  Famille Gueugnonnaise  

Association des Familles Victimes des Accidents de la Circulation (AFVAC) -  Ainés Ruraux - 

Association de Défense des Malades Hospitalisés et des Personnes Agées en 

Etablissement (AMHE) 

2.6. RESEAU DE PARTENAIRES 

L’UDAF bénéficie d’un réseau de partenaires étendu avec lesquels elle travaille à la fois au 

niveau des services mais aussi au niveau du travail des commissions par domaines 

d’interventions. Son large ancrage territorial lui permet d’avoir des échanges avec l’ensemble 

des structures du département et créer des partenariats pérennes.  

 Le partenariat  thématique 2.6.1.

  Sociologie – Psychologie – Droit de la Famille - Parentalité – Education  

(REAAP, CODAJE, Education nationale, Rectorat et  Inspection académique et collèges et 

lycées, …) 

Exemples d’actions : 

 Rencontre avec le médecin de l’inspection académique sur le mal-être des jeunes 

 Interventions sur le logement étudiant, interventions sur les nouvelles technologies et 

medias, exposition media 

 Participation à des groupes de travail départementaux 

 Santé  

(ARS, CISS, ALMA, etc.) 

Exemples d’actions :  

 Mise en place d’un forum citoyen suite la mise en place d’une Communauté 

Hospitalière de Territoire sur le nord du département en partenariat avec l’ARS et la 

CRSA (Conférence Régionale de Santé et d’Autonomie) 

 Formations des représentants des usagers 

 

 



 
 

 Logement  

(ADIL, OPAC, LOGEHAB, etc.) 

Exemples d’actions :  

 Intervention au Conseil d’Administration sur des thématiques particulières 

 Partenariat pour les interventions sur le logement étudiant dans les lycées 

 Le partenariat méthodologique 2.6.2.

 Proposition de formation avec le CISS, l’URIOPSS, le BGE, la CRESS 

 Aide à la constitution de groupe de travail avec le CREAI 

 Participation à des groupes de travail avec les services départementaux et de l’Etat 

(Préfecture, DAPAPH) sur des thèmes précis comme l’accueil des personnes âgées 

et handicapées ou la prévention de la radicalisation  

 Echanges sur les méthodes de travail avec les tribunaux ou les autres structures en 

charge de la gestion des mesures de protection 

 Le partenariat financier 2.6.3.

 Réponse à des appels à projets (CAF) ou à des demandes de mécénat 

 Conventions de partenariat avec des banques (pour le microcrédit notamment)  

 Le partenariat  logistique 2.6.4.

 Mise à disposition de salles par les municipalités ou les structures culturelles (MJC) 

 Prêt de matériel et d’expositions (CAF, MJC) 

2.7. NOS MOYENS HUMAINS 

 Le fonctionnement  

Bénévoles et salariés travaillent de façon concertée à la réalisation des missions de 

l’institution. Les administrateurs ont en charge la définition de la politique familiale (projet 

associatif, convention d’objectifs, etc) avec le soutien technique des salariés. L’UDAF de 

Saône-et-Loire a pris le parti d’une politique dynamique au niveau des moyens humains en 

généralisant à tous niveaux la méthodologie de projet. Ainsi, chaque acteur est 

responsabilisé, quels que soient son statut (bénévole, salarié, cadre, non cadre) ou ses 

tâches. Cela suppose des compétences spécifiques acquises ou à acquérir par la formation. 

A titre d’exemple, les responsables de commission dispose d’une grande autonomie, dans la 

limite du mandat confié par le conseil d’administration et en contrepartie d’un compte-rendu 

à ce dernier. L’objectif est d’encourager la diversité des initiatives et actions mises en œuvre 

afin de mieux répondre à nos missions. Ce faisant, cela permet aussi, d’une part, que 



 
 

chaque acteur se sente partie prenante de la vie institutionnelle et d’autre part, que 

l’opérationnalité des actions ne repose pas sur un nombre trop restreint de personnes. 

 Les moyens humains en chiffres 

๐  Au niveau de l’action familiale :  

 1,6 postes en ETP (équivalent temps plein) et 4 salariées (Directrice, Assistante 

de Direction, Chargée de mission, Secrétaire) 

 30 administrateurs 

 30 représentants assurant 86 mandats (un certain nombre d’entre eux sont 

également administrateurs) 

 115 délégués familiaux au niveau des CCAS  

๐  Au niveau des services : 

 123 salariés  

2.8.  NOS MOYENS FINANCIERS 

 L’Action Familiale 2.8.1.

L’UDAF de Saône et Loire a été créé en 1945, c’est une association loi 1901 qui regroupe 

toutes les associations du département. 

La loi prévoit que le montant du fond spécial est constitué de deux parts. Chaque année, le 

Ministre chargé de la famille et de la Sécurité Sociale fixe le montant des prestations 

sociales servant de base à la répartition de la charge du  fonds spécial entre la CNAF 

(Caisse Nationale d’Allocation Familiale) et la CCMSA (Caisse Centrale de Mutualité Sociale 

Agricole) après consultation de ces deux organismes qui abondent le fond spécial. 

La première part est répartie ente l’UNAF et les UDAF à raison respectivement de 30 et 70 

%. Un arrêté du Ministre fixe au plus tard le 30 juin de chaque année, le montant de la part 

ainsi dévolue à l’UNAF et à chaque UDAF. Elle est indexée sur l’indice des prix hors tabac.  

La seconde part fait l’objet de conventions d’objectifs pluriannuelles (quatre ans) ainsi que 

des budgets correspondants à ces actions. Elle suit l’évolution des prestations familiales. Ce 

qui oblige l’UDAF à être plus dynamique et à mettre en place des activités qui trouvent leur 

place dans les objectifs. 

 Le service Accueil des Personnes Agées et Handicapées 2.8.2.

Une convention est signée entre l’UDAF et le Conseil Général. La subvention a une partie 

fixe qui correspond au nombre de familles accueillantes par un prix fixé dans la convention et 

d’une partie variable qui tient compte de l’historique et des besoins mais qui est répartie 

entre les trois établissements (UDAF 71, le foyer du Parc et l’EPSMS Duvernoy/Blanzy). 

 Les services AGBF et PJM  2.8.3.

Pour ces services, les textes prévoient que le financement public, est alloué sous forme de 

dotation globale. La loi du 5 mars 2007 et le décret 30 décembre 2008 prévoient que cette 

dotation globale est déterminée « en fonction d’indicateurs prenant en compte notamment la 



 
 

charge liée à la nature de la mesure de protection, à la situation de la personne protégée et 

au temps de travail effectif des personnels ».  

A la réception de l’arrêté de tarification, l’UDAF établit un budget exécutoire conforme au 

montant fixé par cet arrêté. Il consiste en une ventilation par groupes fonctionnels du 

montant fixé par l’arrêté.  

Pour le service PJM, s’ajoute au financement public, les prélèvements effectués sur les 

ressources financières des majeurs protégés. 

2.9. NOS MOYENS LOGISTIQUES 

 Les locaux 2.9.1.

Pour accomplir ses missions et administrer ses services, l’UDAF dispose de 4 points 

d’accueil répartis dans le département. Les locaux de MACON abritent également le siège 

des fédérations départementales de mouvements familiaux nationaux (Familles Rurales, 

Enfance et Famille d'Adoption, Jumeaux et Plus) et des permanences pour l’Association 

Jonathan Pierres Vivantes. Toujours sur le site de MACON, l'UDAF propose également des 

salles de réunions, qui permettent aux associations de tenir leurs réunions statutaires ou de 

formation. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   

 

 

 

 

 

 

 

ANTENNE DE CHALON/SAONE 

49 Avenue Boucicaut  

CS 60331 

71108 CHALON SUR SAONE Cedex 

  03.85.90.07.10 

 

ANTENNE DE CHAROLLES 

1 Quai de la Poterne 

71120 CHAROLLES 

  03.85.88.32.65 

 

 

 

ANTENNE du CREUSOT 

15 Boulevard Henri Paul Schneider 

71201 LE CREUSOT Cedex  

 03.85.73.93.30 

 

SIEGE ADMINISTRATIF MACON  

35 Ter rue de l ’Héritan CS 90810  

71010 MACON Cedex 

 03.85.32.88.00 

@ contact@udaf71.fr 

mailto:contact@udaf71.fr


 
 

 Autres moyens  2.9.2.

L’UDAF de Saône-et-Loire dispose également d’autres moyens matériels comme par 

exemple les moyens informatiques. Son parc informatique est renouvelé au fur et à mesure 

quand les équipements deviennent obsolètes et les serveurs informatiques sont depuis peu 

hébergés par une société extérieure. 

Elle s’est équipée également de tablettes qui sont utilisées par les mandataires lors de leurs 

visites tout comme les appareils photos qui servent également lors des manifestations 

UDAF.  

Toutes les salles de réunion sont équipées d’un vidéoprojecteur, d’un écran et d’un PC 

portable.  

Enfin l’UDAF a un parc de véhicules de service en location utilisés à la fois par les 

mandataires mais aussi par les bénévoles et les salariés de l’action familiale.  

2.10. NOS MOYENS DE COMMUNICATION 

Le développement de la communication est devenu ces dernières années une priorité pour 

l’UDAF. Elle était inscrite parmi les actions de la précédente Convention d’Objectifs avec la 

création d’un site internet et d’outils tels que des plaquettes. Elle est aujourd’hui reconnue 

comme étant transversale à beaucoup d’actions de l’UDAF comme notamment la 

dynamisation du réseau associatif.   

 Les outils : 

- Site internet : alimenté régulièrement avec les actualités de l’UDAF, il contient 

également un espace collaboratif 

- Lettre interne : créée en novembre 2014, elle parait trois fois par an. Elle est destinée 

aux salariés et aux administrateurs mais l’objectif est de l’étendre aux représentants 

et aux associations. 

- Plaquettes : il existe une plaquette générale mais aussi une plaquette pour certains 

services (PCB, Aide aux Tuteurs Familiaux, etc.) 

- Rapport d’activité : élaboré chaque année, il existe deux versions, celle de 

l’Assemblée Générale et celle des services. Le rapport de l’Assemblée Générale est 

depuis 2014 réduit en termes de contenu et mis en page  de façon communicante.  

- Relations presse : l’UDAF possède des contacts privilégiés avec la presse locale. 

- Organisation d’évènements : l’UDAF organise des évènements récurrents pour 

accroître la visibilité de l’UDAF : cérémonie des vœux, Fête des Familles, etc.  

- Une charte graphique devrait être créée et une stratégie de communication est en 

cours d’élaboration. 

- Outils du réseau : lettre électronique UNAF, objets siglés UDAF, documentation 

(plaquettes, publications diverses, etc.)  



 
 

 Les moyens humains 

L’UDAF dispose d’une chargée de communication à 0,10 ETP.  

 Les moyens organisationnels 

 Une commission Communication se réunit ponctuellement sur des points particuliers tels que 

l’organisation de la Fête des Familles ou la refonte du site internet.  

Un comité de rédaction et de validation est mis en place pour la lettre interne.  

 Les moyens techniques 

- Un site internet avec une structure technique qui a été récemment améliorée  

- Des logiciels informatiques de mise en page 

- Des salles à disposition dans les locaux pour l’organisation d’évènements 

- Des partenariats déjà existants pour l’organisation d’évènements (MJC, Mairie de 

Mâcon) 

- Une base de données de contacts presse et de relations publiques  



 
 

3. NOS PROJETS ET NOS AMBITIONS 

Le projet associatif de l’UDAF de Saône-et-Loire est un  travail qui se fait en cohérence avec 

l’ensemble des documents cadres qui vont définir les politiques à conduire. C’est un projet 

global à large portée qui intègre les autres démarches en cours à l’UDAF : plan local de 

développement associatif, évaluation interne et externe et projets de services. Il va être le fil 

conducteur des orientations politiques et stratégiques des prochaines années.  

3.1. NOS PERSPECTIVES  

 Les objectifs du projet associatif  3.1.1.

3.1.1.1. Objectifs internes 

Au cours des séances de travail, il est apparu que la gouvernance associative était fragile 

car elle reposait sur un nombre restreint d'administrateurs motivés, qu’il y avait une 

insuffisance des relations avec les associations familiales et un besoin de développer la  

communication interne et externe. Aussi il a été décidé d’axer le travail sur 3 axes prioritaires 

en interne : 

 Responsabiliser les administrateurs, l’objectif étant de motiver et de valoriser le 

rôle des administrateurs afin de les inciter à s’investir davantage. L’UDAF a besoin de 

bénévoles pour continuer son action auprès des familles.  

  Développer les relations avec les associations familiales pour pallier cette 

absence de lien entre les associations adhérentes et prévenir l’érosion du nombre 

d’adhérents. Les associations familiales sont le noyau de l’UDAF et il est essentiel de 

récréer du lien avec elles.  

 Développer la communication interne et externe et changer l’image de l’UDAF : 

l’UDAF souffre d’un manque de visibilité et n’est connue que pour ses services de 

tutelles et peu pour son action auprès des familles.    

3.1.1.2. Objectifs externes 

La carence identifiée d’un point de vue externe concerne la difficulté à bien identifier les 
besoins des familles de Saône-et-Loire. Il a donc été décidé d’axer le travail sur la 
connaissance des besoins des familles tout en étant capable d’exploiter ce travail 
d’enquête et de recherche et de savoir le communiquer auprès du public et des partenaires.  

 Le lien avec les autres documents cadres 3.1.2.

3.1.2.1. L’évaluation interne et la fragilité de la gouvernance associative 

L’article 22 de la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale a 

imposé aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) de réaliser une 

évaluation interne et externe. Outre cet enjeu réglementaire, ces démarches 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000215460


 
 

d’évaluation interne puis externe constituent un réel outil d’aide à la décision pour les parties 

prenantes de la gestion des ESSMS.  

Ils permettent : 

 • d’apprécier la cohérence, l’efficience et la pertinence des actions menées par chaque 

établissement au regard des objectifs qui lui sont assignés et des moyens dédiés,  

• de dresser un panorama global des objectifs atteints par le(s) établissement(s) et les pistes 

d’amélioration à prévoir,  

• de faciliter la connaissance et l’analyse de la vie des établissements. 

La démarche a donc été initiée en 2014 à l’UDAF de Saône-et-Loire. En termes de 

gouvernance associative, il en est ressorti une fragilité car elle repose sur un nombre de 

bénévoles actifs trop restreints mais aussi un manque d’implication des bénévoles qui ont du 

mal à s’approprier les orientations stratégiques de l’UDAF, une communication insuffisante 

et un besoin de développer des outils pour formaliser et cadrer le rôle des bénévoles.  

Les actions à conduire trouvent donc une résonnance importante avec le plan de 

développement du projet associatif.  

3.1.2.2. Le plan local de développement associatif : l’importance de recréer du lien 

avec les associations  

Cette démarche s’inscrit dans le cadre du plan national de développement associatif lancé 

en 2015 par l’UNAF pour lutter contre l’érosion du nombre d’adhérents au sein des 

associations familiales.  

Un plan d’actions triennal a été mis en place et trouve lui aussi écho dans les objectifs fixés 

par le projet associatif, notamment en ce qui concerne le développement des relations avec 

les associations familiales, la valorisation des bénévoles et le renforcement de la 

communication.  

Quatre axes de développement ont été proposés par l’UNAF et déclinés avant d’être 

priorisés au niveau local.  

 Animer le réseau des associations et des bénévoles 

L’UDAF de Saône-et-Loire a choisi cet axe comme prioritaire. Le travail devra passer 

notamment par la rencontre des associations, la formation des bénévoles, l’organisation 

d’événements conviviaux et le renforcement de la communication.  

  Prospecter de nouvelles associations 

Pour ce second axe, il s’agira déjà d’exploiter l’existant (base données, forums des 

associations, etc) pour parvenir à recruter des associations familiales qui n’ont jusqu’à 

maintenant pas de lien avec l’UDAF. L’UDAF entend également se diversifier et aller vers 

d’autres types associations (familles monoparentales, homoparentales, familles musulmanes 

et protestantes) ou travailler sur des thématiques encore pas ou peu abordées : 

environnement, culture, etc.  



 
 

 Accueillir les associations et les bénévoles 

Il a paru également important de donner aux associations et bénévoles nouvellement 

recrutés les moyens de s’approprier les valeurs et le discours de l’UDAF en les 

accompagnants et en les formant mais également en leur donnant les moyens matériels de 

la faire.  

 Réactiver les associations en sommeil ou qui n’adhérent plus à l’UDAF 

Ce travail rejoint celui de la prospection et suppose de rencontrer ces associations et de 

connaître les raisons de leur départ.  

3.2. NOS PROJETS 

Le travail réalisé avec le dispositif local d’accompagnement a permis de faire ressortir un 

certain nombre d’objectifs (déclinés dans le paragraphe précédent) qui ont été traduits en 

plan d’actions qui sera mis en place sur les 3 ans à venir : 

 Valoriser le travail des bénévoles 3.2.1.

Pour continuer son action auprès des familles, l’UDAF a besoin de bénévoles formés et 

impliqués. Pour se faire les actions à mettre en place seront les suivantes :  

 Proposer un parcours d'intégration et d'accompagnement avec la mise en place d'un 

tutorat pour les nouveaux administrateurs et représentants  

 Recenser les centres d'intérêt des administrateurs afin de les faire travailler sur des 

thématiques pour lesquelles ils ont des convictions et des compétences 

 Les inciter à être force de proposition en leur donnant les moyens de prendre la parole et 

défendre leurs positions grâce à la formation 

 Proposer aux nouveaux bénévoles de participer à une commission afin qu’ils participent 

activement aux actions de l’UDAF  

 Développer les relations avec les associations familiales 3.2.2.

Au-delà d’être une priorité pour le développement associatif, l’UDAF doit impérativement 

recréer du lien avec ce qui consiste le noyau de son activité : les associations familiales.  

 Identifier à quel niveau il faut intervenir : mouvement ou association 

 Intervenir à leur AG sur une thématique et prendre les coordonnées pour les contacter 

ultérieurement 

 Organiser des réunions sectorisées et avoir des référents thématiques dans les 

associations 

 Apporter un appui à l'informatisation et à la formation des associations 



 
 

 Recenser l'offre de services de l'UDAF 71 par la création d’un catalogue 

 Rencontrer les associations dans le cadre de la Commission Contrôle avec une 

formation Adhélis 

 Organiser des évènements conviviaux type Fête des Familles 

 Définir et mettre en œuvre la stratégie de communication interne et externe 3.2.3.

 La première étape consiste à élaborer la stratégie de communication en fonction des 

objectifs qui ont été fixés 

 L’UDAF souhaite se doter d’outils de communication performants et adaptables (charte 

graphique, site internet collaboratif, logiciel de création graphique)  

 Améliorer dans un premier temps la communication interne, c’est-à-dire à destination des 

salariés, administrateurs et bénévoles : création d’une lettre à destination des 

représentants et des associations, améliorer les espaces de travail partagé, etc. 

 Améliorer dans un deuxième temps la communication externe : travailler le discours sur 

les valeurs et les actions mises en place par l’UDAF et savoir les communiquer  

 Identifier les besoins des familles 3.2.4.

Les deux premières missions de l’UDAF définies par le CASF sont de donner avis aux 

pouvoirs publics sur la politique familiale conduite à l’échelle nationale et locale et de 

représenter physiquement et moralement les familles. Pour mener à bien ces missions, elle 

doit être en mesure d’identifier les besoins des familles en amont. Les actions prévues sont : 

 Réaliser des enquêtes auprès des 120 salariés et des associations familiales adhérentes 

ou non 

 Identifier les besoins non exprimés par les familles : ils sont parfois difficiles à les cerner, 

la proximité avec les familles (par exemple au niveau des CCAS) doit aider à leur bonne 

compréhension 

 Contacter les mouvements familiaux pour remonter les besoins des familles de Saône-et-

Loire via les bourses aux vêtements notamment  

 Veille, études, connaissance des schémas départementaux enfance, famille du Conseil 

Départemental, rapport moral et d'orientation de l'UNAF et plan de développement de 

l'URAF Bourgogne  

 Faire l'état des lieux de ce qui se fait au niveau du territoire (cartographie des 

partenaires) 

 Création d'un observatoire  

 

 



 
 

 Communiquer sur les besoins des familles 3.2.5.

 En interpellant les pouvoirs publics sur les difficultés et les besoins des familles afin qu’ils 

proposent des politiques familiales adaptées 

 En améliorant la communication externe et interne et notamment auprès des 

parlementaires et des organismes décisionnaires  

 Agir pour les familles 3.2.6.

 Réaliser une étude de faisabilité 

 Mettre en place une période d’expérimentation qui donnera lieu à une évaluation 

 Création d'une offre ou identification d'un portage par une structure 

 Mettre en place un fonctionnement interne pérenne 

 Mettre en place une démarche d’amélioration continue de la qualité de nos services 

 



 
 

4. EVALUATION 

Toute action mise en place nécessite d’être évaluée dans quoi sans quoi elle ne peut être 

considérée comme aboutie. Chaque action prévue par le projet associatif fera donc l’objet 

d’une évaluation.  

4.1. OBJECTIFS 

L’évaluation doit garantir la mise en œuvre du projet associatif. C’est en revisitant 

régulièrement son projet que l’UDAF réaffirmera le sens de son action et remobilisera 

ainsi ses acteurs pour tenir compte : 

 

 de l’évolution de l’environnement juridique dans lequel évolue l’association, 

 des changements de gouvernance au sein de l’association, 

 des besoins des familles qui évoluent et peuvent générer de nouveaux plans 

d’action, 

 de la capacité à innover pour y répondre. 

4.2. MOYENS 

 Un groupe de suivi sera chargé d’accompagner la réalisation concrète des 

objectifs fixés par le projet et de l’évaluer.  

 Les travaux seront présentés annuellement et débattus au conseil 

d’administration et à l’assemblée générale. 

 Des tableaux de bord permettront d’assurer le suivi de la réalisation des actions. 

 Des enquêtes pourront évaluer le degré de pertinence de ces actions par rapport 

aux attentes. 



 



 
 

5. ANNEXES 

5.1. ANNEXE 1 : STRATEGIE DE COMMUNICATION DE L’UDAF 71  

5.2. ANNEXE 2 : PLAN D’ACTIONS DU PLAN LOCAL DE 

DEVELOPPEMENT ASSOCIATIF 

5.3. ANNEXE 3 : PLAN D’ACTIONS DU PROJET ASSOCIATIF 

5.4. ANNEXE 4 : INDEX DES ABREVIATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Stratégie de communication  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Plan d’actions du PLDA 
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 Plan d’actions du projet associatif  

Objectifs externes 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Objectifs internes 

 



 Index des abréviations  

 

ADIL Agence Départementale pour l'Information sur le Logement 
AEB Aide à l'Education Budgétaire 
AGBF Aide à la Gestion du Budget Familial 
ALMA, ALlo MAltraitance pour les personnes agées et/ou handicapées 
ARS Aide Régionale de Santé  
ATF Aide aux Tuteurs Familiaux  
BGE Boutique de Gestion (aide à la création d'entreprise) 
CAF Caisse d'Allocations Familiales 
CASF Code de l'Action Sociale et des Familles 
CCAPEX  Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions Locatives 
CCAS Centre Communal d'Action Sociale 
CDAD Centre Départemental d'Accès au Droit  
CISS Collectif Interassociatif  
CODAJE Commission Départementale de l'Accueil des Jeunes Enfants 
CREAI Centre Régional d'Etudes et d'Actions sur les Inadaptions  
CRESS  Chambre Régionale de l'Economie Sociale et Solidaire 
CRUQPC Commission des Relations avec les Usagers et la Qualité de la Prise en Charge 
DAPAPH Direction de l'Autonomie pour les Personnes Agées et Personnes Handicapées  
DASS Direction des Affaires Sanitaires et Sociales 
DGF Dotation Globale de Fonctionnement  
GCSMS RESUS Groupement de Coopération pour un Réseau Efficient pour un Service aux 
Usagers dans la Solidarité 
JO Journal Officiel 
LOGEHAB Organisme oeuvrant pour l'accès au logement afin de favoriser l'accès à l'emploi 
MCPG Micro Crédit Personnel Garanti  
MJC Maison de la Jeunesse et de la Culture 
OPAC Office Public d'Aménagement et de Construction 
PJM Protection Juridique des Majeurs 
REAAP Réseau d'Ecoute et d'Accompagnement à la Parentalité 
TPS Tutelle aux Prestations Sociales 
UDAF Union Départementale des Associations Familiales 
UNAF Union Nationale des Associations Familiales 
URAF Union Régionale des Associations Familiales 
URIOPSS Union Nationale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés Sanitaires et 
Sociaux 

 

 

 

 

 

 

  


